
L'ACTUALITE DE LA 3E CPC METALLURGIE

Sous commission Travail des Métaux :
Rénovation (achevée en 2007) de la filière ouvrages chaudronnés, structures
métalliques. L'objectif est de mettre en cohérence les niveaux de qualification avec les
niveaux d'emplois, qui sont au nombre de trois :opérateur, technicien, technicien
supérieur soit les niveaux V, IV, III.
Les référentiels d'activités professionnelles (RAP) et les référentiels de certification
devraient être terminés en 2008 pour une mise en oeuvre des diplômes rénovés à la
rentrée 2009.
Les diplômes de la filière resteront « indépendants » et constitueront à eux seuls une
filière dans le cadre de la rénovation ; c'est à dire qu'ils ne seront rattachés à aucun
« champ professionnel.

Sous commission Automobile, matériel agricole et de travaux publics :
Dans le cadre de la rénovation de la voie professionnelle, le bac pro Réparation en
Carrosserie, rénové en 2007 (1ère mise en oeuvre en septembre 2008 avec 1ère session
en 2010) devrait être régroupé avec le Bac pro Carrosserie option Construction dans un
« champ professionnel » intitulé provisoirement : Carrosserie à deux dominantes.

Rénovation du bac pro Véhicules automobiles option Embarcations de plaisance.
La France est le leader mondial de la fabrication d'embarcations de plaisance. En 2007 a
été créé le CAP Réparation entretien des embarcations de plaisance.
Le bac pro Maintenance nautique : mise en oeuvre rentrée 2008 pour 1ère session en
2010.

Sous commission Electrotech, Electronique, Automatismes et informatique.
La dernière session du bac pro Micro-informatique et réseaux, installation et maintenance
(MRIM) aura lieu en 2010 sauf pour les candidats des sections de préparation du bac pro
en 3 ans ouverts à la rentrée 2008 pour lesquels sera conservée une session
exceptionnelle.

Sous commission aviation
Rénovation du BTS Maintenance et exploitation des matériels aéronautiques (MEMA).
Mise en oeuvre à la rentrée 2008.

Le compte rendu ministériel de la réunion du 18 décembre 2007 (pas de réunion avant
la  fin  de  l'année  scolaire)  relate  la  présentation  de  la  rénovation  de  la  voie
professionnelle  par  Madame la Secrétaire  générale  des  CPC.  Deux  déclarations sont
jointes à ce compte rendu, celle du SNETAA e.i.L et de la CGT.

Interventions des représentants syndicaux lors de cette réunion :
CGT :  « est  favorable  au maintien du parcours  actuel  et  au développement
d'une offre complémentaire de baccalauréat professionnel en trois ans ».
SGEN : déplore le manque « d'accompagnement pédagogique de la réforme ».
SNETAA  :  s'oppose  à  un  « plan  de  démantèlement  de  l'enseignement
professionnel, condamne la généralisation du bac pro 3 ans, le développement
du Lycée des métiers,  se prononce dans l'intérêt de tous les jeunes pour le
maintien  et  le  renforcement  des  formations  diplômantes  et  qualifiantes  de
niveau V au sein de l'Ecole de la République... » (résolution contre le bac pro 3
ans, CN mardi 23 octobre 2007).

Pas d'interventions ni de commentaires de la part du SNES, du SE, du SNALC.

Le  SNETAA  e.i.L  tient  à  la  disposition  des  adhérents  les  propositions  de  champs
professionnels et de filières soumises le 24 juin 2008 à la 3e CPC.
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